
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Nombre de 
membres 

en exercice 

Nombre de 
membres 
Présents 

Nombre 
de 

membres 
Votants 

23 13 19 

 
 
 
 
 

 
L’an deux-mille-vingt-deux, le vingt-et-un juin a  dix-huit heures, le Conseil Municipal 
de la Commune de Barcelonnette du ment convoque  en date du trente mars deux-
mille-vingt-deux, s’est re uni en session ordinaire, salle du conseil municipal, sous la 
pre sidence de Madame Sophie VAGINAY RICOURT, Maire. 
 
Étaient Présents : 
Mme Sophie VAGINAY RICOURT, M. Yvan BOUGUYON, M. Joseph GARCIN, Mme Cla-
risse BALLADUR, M. Miguel ORTUNO, M. Joe l IGAU, M. Pierre MAILLARD, Mme Sa-
bine BLATTMANN, Mme Chantal BONAGLIA, Mme Florence JOUVENT, M. Pierre-Phi-
lippe JOUARIE, Mme Patricia DOMANGE, M. Christophe PICHET. 
 
Absent excusé ayant donné procuration : 
Mme Florence ALLEMANDI a  Mme Sophie VAGINAY RICOURT, Mme Rolande 
JACQUES a  M. Joseph GARCIN, Mme Fabienne BANCILLON-BOE a  M. Pierre-Philippe 
JOUARIE, M. Jean-Claude DABROWSKI a  M. Joe l IGAU, M. Christophe BARNEAUD a  M. 
Yvan BOUGUYON, M. Yves BAUDRY a  Mme Patricia DOMANGE. 
 
Absents excusés :  
Mme Karine BENEDETTO, M. Fre de ric MAURIN, M. Jean-Pierre FRANQUEBALME, 
Mme Wendy MATTERA. 
 
 
 
Madame Florence JOUVENT a e te  nomme e secre taire de se ance conforme ment a  
l’article 2121-15 du Code ge ne ral des collectivite s territoriales. 
 
 
 
 
 
 
 
 

République Française 

 

**************** 

 

Département des Alpes-de-
Haute-Provence 

Extrait du registre des délibérations 

Séance du Conseil Municipal 
 

Commune de Barcelonnette 

 

**************** 
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Date de convocation 

14 juin 2022 

 

Numéro de délibération : 2022 / 99 



Objet : Décision Modificative n°2 – Budget principal 2022 

 

Monsieur Yvan BOUGUYON informe le Conseil Municipal que la commune doit pro-
ce der a  une re partition des cre dits supple mentaires pre vus au compte 2184 (ope ra-
tion 274 Re ame nagement des ba timents communaux) 

 

Cette modification budge taire a pour objet : 

 

De diminuer les de penses d’investissement pre vues au compte 2184-274 : - 8 000 €  

 

Pour abonder le chapitre 21- Immobilisations corporelles : + 4 280 € 

Re partis entre le compte D-2111-283 Pre emption ancienne SATA + 1 900 €, le 
compte D-21578-268 Equipement centre-ville et mobilier urbain +880 € et le 
compte D2161-267 Acquisitions culturelles 2022 + 1 500 €  

 

Pour abonder le chapitre 23- Immobilisations en cours : + 3 720 € 

Re partis entre le compte D-2312-269 Ame nagement Place Valle de Bravo + 835 € et 
le compte 2313-281 Aire de camping-cars + 2885 

 

VU le Code Ge ne ral des Collectivite s Territoriales ; 

 

VU la de libe ration du Conseil Municipal n°2022/71 en date du 6 avril 2022 adoptant 
le budget primitif 2022 ; 

 
CONSIDÉRANT qu’il convient, en conse quence, de proce der a  ces ajustements, 

 
Délibération 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Apre s en avoir de libe re , 
 
Par 19 voix « Pour », 0 voix « Contre » et 0 « Abstentions », 
 
A l’unanimité, 
 
DE CIDE 
 

Article 1er 

 
D’approuver les virements de cre dits suivants : 
 
De signation De penses Recettes 

INVESTISSEMENT 
Diminution 
de cre dit 

Augmenta-
tion de cre dit 

Diminution 
de cre dit 

Augmenta-
tion de cre dit 

D-2111-283 : Pre emption 
Ancienne SATA 

0,00 € 1 900,00 € 0,00 € 0,00 € 



D-21578-268 : Equipe-
ments Centre-ville et Mobi-
lier urbain 

0,00 € 880,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-2161-267 : Acquisitions 
Culturelles 2022 

0,00 € 1 500,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-2184-274 : Re ame nage-
ment ba timents commu-
naux 

8 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

TOTAL D-21 : Immobilisa-
tions Corporelles 

8 000,00 € 4 280,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-2312-269 : Ame nage-
ment Place Valle de Bravo 

0,00 € 835,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-2313-281 : Aire de Cam-
ping-Car 

0,00 € 2 885,00 € 0,00 € 0,00 € 

TOTAL D-23 Immobilisa-
tions en Cours 

0,00 € 3 720,00 € 0,00 € 0,00 € 

Total 
 INVESTISSEMENT 

8 000,00 € 8 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

Total ge ne ral 0,00 € 0,00 € 

 
 
Article 2 

 
D’autoriser Madame le Maire a  signer tout document relatif a  cette de cision 
 
Article 3 

 
De dire que la pre sente de libe ration pourra faire l’objet d’un recours contentieux 
pour exce s de pouvoir dans un de lai de deux mois devant le tribunal administratif 
de Marseille, 31 rue Jean-François LECA 13002 Marseille a  compter de sa publica-
tion et de sa notification au repre sentant de l’E tat dans le de partement. Le tribunal 
administratif de Marseille peut e tre e galement saisi de manie re de mate rialise e via 
l’application informatique « Te le recours Citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. 
 

Fait et de libe re  les jour, mois et an susdits 
Pour extrait conforme, 

 
Le Maire                 

Sophie VAGINAY RICOURT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.telerecours.fr/


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


